
ACCUSE DE RECEPTION EN DATE DU 06/03/2023

Votre annonce n°23-29851 est maintenant prise en compte par la Direction de l'information légale et administrative.
La DILA en qualité d'éditeur officiel se réserve le droit, si nécessaire, de vous la retourner pour compléments ou précisions.

Dans ce cas vous en serez averti immédiatement par voie de messagerie.

Sous cette réserve, la Direction de l'information légale et administrative s'engage à diffuser cette annonce dans les plus brefs délais.
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M1 - Formulaire Avis de marché

Aperçu de l'annonce
Avis de marché

Département(s) de publication : 25
Annonce No 23-29851
Services

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Ville de Besançon.
 Correspondant : Mme Vignot Anne, Maire, 2, rue Mégevand 25034 Besancontél. : 03-81-61-50-50courriel : besancon@besancon.fr adresse internet :
http://www.besancon.fr.
Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches.grandbesancon.fr.

Objet du marché : fourniture d'une solution d'alerte à la population.
Lieu d'exécution : périmètre du Grand Besançon.

Caractéristiques principales : 
dans le cadre de la prévention/gestion des risques et/ou de son plan communal de sauvegarde, la collectivité souhaite pouvoir alerter et informer le plus rapidement
possible la population sur un risque encouru à un instant donné. Forme de marché : accord-cadre à bons de commande avec maximum. Accord-Cadre attribué à un
seul opérateur économique
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : l'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an. Pour la ville de Besançon, le marché
actuel prend fin le 23 mai 2023 à 23h59. Le présent marché prendra effet à la suite, soit le 24 mai 2023 à 0 heures. La période de préparation du marché (formation,
intégration base de données...) interviendra à compter de la date du courrier de notification au 24 mai 2023, date d'effet du marché.

La solution devra être opérationnelle à compter du 23 mai 2023 à 23h59 pour la Ville de Besançon.

Concernant les autres membres du groupement, le marché prendra effet en date du 24 mai 2023.

L'Accord-Cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2. La durée de chaque période de reconduction est
de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans. Montant maximum des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre :
Maximum (H.T.) 33 000 euros. Le montant maximum (H.T.) sera égal à 25 000 euros pour chaque période de reconduction.
Refus des variantes.

Durée du marché ou délai d'exécution : .
à compter du 24 mai 2023 et jusqu'au 24 mai 2024.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : les prestations sont réglées par des prix forfaitaires et prix
unitaires. Les prix sont révisés semestriellement. Aucune avance n'est prévue. DéLai global de paiement des prestations de 30 jours.
Unité monétaire utilisée, l'euro.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

Autres renseignements demandés : 
     - Autres renseignements demandés : les documents et renseignements à produire quant aux qualités et capacités du candidat sont mentionnées dans les
documents de la consultation.
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET :
NON

Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération.
     - valeur technique : 60 %;
     - prix des prestations : 40 %.

Type de procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : 30 mars 2023, à 12 heures.
Délai minimum de validité des offres : 4 mois à compter de la date limite de réception des offres.

Autres renseignements : 

Renseignements complémentaires : cette consultation s'effectue dans le cadre d'un groupement de commandes conformément aux articles L. 2113-6 à L. 2113-8
du Code de la commande publique avec les organismes suivants :
- besançon
- chalezeule
- chatillon le Duc
- deluz
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- devecey
- école Valentin
- grandfontaine
- novillars
- pelousey
- serre les Sapins
Le coordonnateur du groupement de commandes est : Ville de Besançon.
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur. Les modalités de transmission des plis par voie électronique sont
définies dans le règlement de la consultation. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Besançon 30 rue Charles Nodier 25044
besancon Cedex 3 Tél : 0381826000 Télécopie : 0381826001 Courriel : greffe.ta-besancon@juradm.fr Adresse internet(u.r.l) : http://besancon.tribunal-
administratif.fr/
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : Tribunal Administratif de Besançon 30 rue Charles Nodier
25044 besancon Cedex 3
Tél : 0381826000 Télécopie : 0381826001
Courriel : greffe.ta-besancon@juradm.fr
Adresse internet(u.r.l) : http://besancon.tribunal-administratif.fr/
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est :
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends
1 rue du Préfet Claude Erignac 54038 Nancy Cedex Tél : 0383342565 Télécopie : 03 83 34 22 24 Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-Le nous une
fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente
consultation et qui demeurent valables.

Conditions de remise des offres ou des candidatures :
la candidature peut être présentée soit sous la forme des formulaires Dc1 et Dc2 (disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr.), soit sous la forme
d'un Document Unique de Marché Européen (Dume). La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la
transmission par voie papier n'est pas autorisée.

Date d'envoi du présent avis à la publication : 6 mars 2023.

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus : 
 adresse internet : http://www.marches.grandbesancon.fr.
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 
 adresse internet : http://www.marches.grandbesancon.fr.
Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées : 
 adresse internet : http://www.marches.grandbesancon.fr.
Mots descripteurs : Télécommunications.

Eléments non publiés
Eléments de facturation :
Numéro du service exécutant : 32000
Classe de profil : Commune
Siret : 21250056500016
Libellé de la facture : Ville de Besançon Service Exécution du Budget 2 rue Mégevand 25034 Besançon

Indexation de l'annonce :
Date jusqu'à laquelle cette annonce doit être disponible sur le site de consultation http://www.boamp.fr :  30 mars 2023
Objet de l'avis : fourniture d'une solution d'alerte à la population
Nom de l'organisme : Ville de Besançon
Critères sociaux ou environnementaux : Aucun
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